
.a stupefiante politique

La oü la politique des 4 piliers prönee par le 
Conseil federal gaspille notre argent (en re- 
primant) et n’investit pas assez (dans la preven- 
tion), il faut trancher. Voici comment on peut 
simplement ameliorer le systeme existant pour 
autant que Ton cesse d’abord d’interdire en vrac 
certaines drogues, avec des effets tres contre- 
productifs.

de Berne jusqu'en 1998

La politique du Conseil federal en matiere de drogue, dite des quatre piliers, est fondee sur la repression, la therapie, 

la prevention et l’aide ä la survie. Le quatrieme pilier, l’aide ä la survie, est le dernier acquis, meme s ’il a ete difficilement 

impose il y a bientöt dix ans: l'opinion a ete choquee par les consequences funestes de l’interdiction de distribuer des 

seringues steriles (qui a conduit ä un developpement foudroyant du SIDA). Apres une resistance acharnee de certains 

milieux, l’aide ä la survie a trouve sa place dans la politique officielle de la drogue au cours de la seconde moitie des 

annees 80, une reponse partielle aux fleaux dus ä la prohibition. Ainsi distribution de seringues propres, gTtes provisoires

es compromis jusqtTä la contradiction la plus totale



ettravail dans la rue sont aujourd’hui admis. En 1989, la sous-commision «drogues» de la commission föderale des 

stupefiants a publie un rapport recommandant une depenalisation de la consommation de drogues. Les reponses ä la 

procedure de consultation lancee ä l’epoque furent claires: 15 cantons et 5 partis politiques ont soutenu cette demarche. 

En 1992/93, l’initiative pour une politique raisonnable en matiere de drogue qui, pour la premiere fois, se demarquait 

de la prohibition des drogues, tut contree peu apres par un texte reactionnaire intitule «Jeunesse sans drogue»; ces deux 

visions antagonistes delimiterent ainsi les pöles du debat sur la politique de la drogue. Piques au vif, le PSS et le parti 

radical, tels la Belle au Bois dormant, sortent de leur inertie en 1994 pour concocter une proposition de compromis 

construite pour l’essentiel sur la politique des 4 piliers dejä pratiquee. Par la suite, d’autres groupements (dont le PDC, 

des associations de medecins ou de dirigeants d’entreprises) se sont sentis appeles ä prendre position sur la question, 

en publiant des textes concernant la consommation de drogues, textes qui, ä peu de choses pres, etaient identiques. 

L'ensemble de ces prises de position tut identifiee comme la troisieme voie.

C ’est ä cette epoque que le gouvernement federal decide d’agir: le Departement de l’lnterieur (DFI) encore place sous la 

direction de F. Cotti, formule un contre-projet aux deux initiatives citees. Celui-ci etait tellement vague qu’il doit rapidement 

etre retire, car personne n'etait dispose ä le soutenir. Les essais de distribution d’heroine ne purent etre effectues qu’apres 

l’election de Ruth Dreifuss. Elle mandate ensuite une commission d’experts, dirigee par le procureur bälois Jörg Schild, 

pour reviser la loi sur les stupefiants. Le rapport de la commission Schild (paru en 1996) prevoit d’introduire dans la loi 

la distribution d’herome et de decriminaliser la consommation: pas question donc de quitter la voie prohibitionniste ou 
meme de legaliser le chanvre.

Apres la large defaite en automne 1997 des partisans d’une repression outranciere et de leur initiative «Jeunesse sans 

drogue» (l'ampleur de la debacle a surpris), il ne reste plus que deux variantes en lice: l’initiative pour une politique 

raisonnable en matiere de drogue face ä la politique du Conseil federal. Contrairement aux propositions claires de 

l'initiative «pour une politique raisonnable en matiere de drogue», la soi-disant «troisieme voie» ne garantit aucun progres. 

La proposition de revision de la loi föderale sur les stupefiants emise par les experts federaux est tout sauf contraignante: 

eile doit encore etre discutee par les Chambres föderales. La probabilite que cette revision soit edulcoree et sorte bien 

amoindrie des debats esttres grande. La nouvelle loi court en outre le risque d'etre combattue par un referendum. Bref, 

il n'est pas possible de considerer la proposition de la commission Schild comme un contre-projet indirect ä l'initiative 

pour une politique raisonnable en matiere de drogue, sa realisation est par trop improbable.



L'interdiction des drogues cree plus de problemes qu'elle n'en resoud (et eile coüte tres eher]

Une seule composante de la politique des quatre piliers de la Confederation, ia repression, absorbe la majeure partie 

des ressources (en hommes et en argent) pour tenter de faire respecter l’interdiction des drogues. De maniere stupide, 

on continue ä depenser des sommes colossales pour poursuivre les consommateurs de drogues. Depuis le debut des 

annees 80, le nombre de denonciations pour infraction ä la loi sur les stupefiants a quadruple. Notons que 75 ä 80% de 

toutes ces denonciations touchent de simples consommatrices ou consommateurs (la majeure partie ayant fume du 

cannabis), 13% pour consommation et petit trafic, alors que 7% seulement concernant de veritables gros trafiquants. Cette 

repression ä large echelle ne permet de saisir que 10 ä 15% des drogues en circulation. Comme il reste toujours difficile 

d’empecher efficacement le blanchiment d’argent sale - vu l’existence d’obstacles insurmontables, maintenus au profit 

des marches financiers internationaux, sous forme de paradis fiscaux discrets dans des pays complaisants (banques off- 

shore) - on continuera donc de poursuivre de petits dealers toxicomanes. Ceux-ci finiront encore et toujours par (sur)peupler 

les prisons, accentuant par lä la Stigmatisation d’une frange non negligeable de la jeunesse. Meme si la decriminalisation 

de la consommation pouvait apporter un peu de bäume aux etablissements penitenciaires, les habitants des quartiers 

touches par le marche noir continueront ä etre desecurises par la presence de marchands ambulants et certains tribuns 

continueront ä monter la population contre les etrangers en general, en usant de pretextes racistes et en brandissant la 

menace des «dealers refugies». Une fois l’initiative «pour une politique raisonnable en matiere de drogue» acceptee, la 
police et la justice pourraient se contenter de surveiller si les conditions d’oetroi et d'usage des concessions sont respectees, 

de la meme maniere que l’on procede avec l'alcool et la legislation sur les spiritueux.

Le volet preventif de la politique des quatre piliers de la Confederation est souvent mis en avant. Pourtant la prevention 

est la parente pauvre de cette politique. Alors que les moyens investis dans la prevention sont fort limites, la repression 

engloutit dix fois plus d’argent. Le marche noir ne connait pas d’horaires de fermeture, les negociations ne portent bien 

entendu souvent que sur le prix, les informations sur la qualite de la substance sont inexistantes ou inadequates et on 

n'evoque que tres rarement les moyens de consommer sans trop de risques. Les poursuites policieres creent en outre 

de nombreux problemes annexes.
Gräce ä l'initiative «pour une politique raisonnable en matiere de drogue», ce desequilibre fatal de la politique federale 

pourra etre gomme. L’initiative exige qu’une partie des rentrees fiscales resultant de la vente de drogues soit affectee aux 

täches de prevention. Signaions finalement qu’outre l’interdiction de faire de la publicite, deux activites prophylactiques 

seront renforcees: la protection de la jeunesse et l'information sur les produits, des mesures que seule la vente contrölee 

permettra de concretiser.



La therapie et l’aide ä la survie, forment, eiles, du point de vue financier, deux piliers importants du Programme «drogues» 
des autorites helvetiques. Rien que si l'on envisage une extension de la distribution d’heroine ä quelque 5'000 usageres 

et usagers, en tablant sur le coüt actuel de 50.- francs par jour, on arrive ä un budget annuel frölant les 100 millions de 

francs. Et cela en touchant que 10 ä 20% des consommateurs de drogues dures.

Vu que la repression des drogues cree plus de problemes medicaux qu’elle n’en resoud (rappel: les drogues consommees 

sous contröle medical sont bien moins nocives que celles consommees en se dissimulant ä cause de la prohibition), on 

peut affirmer sans risque d’exageration que la politique du Conseil federal en matiere de drogue tient de la Schizophrenie. 

Autrement dit, la main gauche (distribution) ignore ce que fait la main droite (punition). Meme si l’on postule, en etant 

tres optimiste, que l'on va admettre et appliquer le principe de la decriminalisation de la consommation, la repression 

exposera toujours les petits revendeurs toxicomanes aux consequences nefastes sur le plan sanitaire d’une discrimination 

sociale; les consommateurs (legaux) pourront toujours acquerir des substances fort cheres coupees avec des produits 
dangereux, tout en compliquant la diffusion d'informations adequates ä ces memes consommateurs.

En cas d’acceptation de l’initiative «pour une politique raisonnable en matiere de drogue», les consommateurs ne seraient 

plus stigmatises socialement et seraient en moins mauvaise sante. Les efforts therapeutiques pourraient par consequent 

etre cibles sur le soutien ä celles et ceux qui desirent cesser de vivre dans la dependance (abstinence volontaire); l’aide 
ä la survie en tant que teile perdrait alors de sa pertinence. Le cas echeant, on pourra tenter de remedier aux causes 

reelles ayant conduit ä la discrimination sociale des personnes concernees.

La politique en matiere de drogue du Conseil federal n’engage ä rien, coüte tres eher et debouche, au niveau 

de la prevention, sur des mesures parfois contreproductives. Bref, eile est tres paradoxale et contradictoire. 
L’initiative «pour une politique raisonnable en matiere de drogue» ne promet pas une solution definitive et 
miraculeuse des problemes lies aux drogues ou des cas de dependance. Mais au niveau strategique, eile offre 

un rapport coüts/efficacite bien meilleur, une politique plus coherente et surtout une attitude credible vis-ä-vis 
des jeunes.

Pour obtenir plus d’informations, adressez-vous ä DroLeg, 
association pour la legalisation de la drogue, case postale 1304, 
8 0 2 6  Zürich et sur le site www.droleg.ch. Compte 80-3555-2
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